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Excellences Mesdames et Messieurs les Ministres,
Mesdames et Messieurs les Chefs des Delegations,
Distingu6s Invit6s, ell vos Titres et Qualit6s respectifs,

Permettez moi, avant toute chose, de remercier le

Gouvernement de la R6publique sa=ur du Kenya pour
l'hospitalit6 nous r6serv6e A l'occasion de notre arriv6e, ici A
Nairobi, ell vue de participer aux pr6sentes assises de la
Confi'rence Ministerielle ell matiere d'6radication de

l'apatridie dans la Region des Grands Lacs.
Nos remerciements s'adressent egalement aux differentes
entites qui ont contribue A l'organisation de cette
confi'rence.

Ces assises nous donnent l'opportunite de pr6senter les
principales realisations de la R6publique D6mocratique du
Congo ell ce qui concerne la mise ell oeuvre de la Declaration
de Brazzaville d'octobre 2017 ainsi que les grandes lignes de
son plan d'action pour l'6radication de l'apatridie tout ell
ayant conscience des grands d6fis auxquels notre pays est
confronte.

S'agissant de principales realisations considerees comme
progres accomplis depuis octobre 2017 par la RDC dans la
lutte contre l'apatridie, les actions ci-apres m6ritent d'etre
citees. Il s'agit entre autres de :
1. La d6signation du Point focal gouvernemental sur les

questions de Nationalit6 et Apatridie ell date du 29 avril
2018 ;

2. La mise ell place du Comite Technique Interinstitutionnel
de Lutte contre l'Apatridie ell RDC ;

3. L'etude nationale sur la nationalite et apatridie lanc6e
depuis aofit 2018 et la premiere note sur la nationalite au
Congo est d6ja produite ;
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4.La formation des membres du Comite Technique
Interinstitutionnel sur l'apatridie pour le renforcement de
leurs capacit6s;

S. La validation du Projet de plan d'action national de lutte
contre l'apatridie ;

6.La mise ell place d'un reseau de plaidoyer pour la
ratification des Conventions de 1954 et 1961 ;

7. Le soutien au processus de r6forme de l'6tat civil congolais
ell coordination avec Civil Pol et UNFPA ; et

8. Les discnssions engag6es pour l'institutionnalisation de la
collecte des donnees sur l'apatride et la personne A risque
d'apatridie avec le Ministere de l'}nt6rieur.

En ce qui concerne les principaux d6fis qui ont un impact sur
la mise ell oeuvre des engagements de la RDC pris ell octobre
2017 A Brazzaville, les plus ell vue sont :

1. Le contexte 61ectoral et le changement des acteurs
politiques

2. L'insuffisance des moyens par rapport aux besoins d'un
pays aux dimensions continentales et qui compte 9 pays
frontaliers.

La RDC compte plus 830 mille refugi6s venant des pays
VOlSlnS.

A ce jour, j'aimerais informer l'auguste assemblee que les
priorites pour la RDC ell terme de realisations ell 2019 sont :
1. La Ratification des Conventions 1954 et 1961 avec l'appui

du Comit6 Technique Interinstitutionnel de lutte contre
l'apatridie ell RDC.

2. La Finalisation de l'etude sur la nationalite et l'apatridie.
3. L'}nstitutionnalisation de la collecte des donnees sur les

apatrides lors du recensement national A venir.
4. La Promotion de l'enregistrement des naissances pour

Sprevenir l'apatridie

3



PROJECTION EVENEMENT OCTOBRE 2019 A GENEVE

Le Ministre d'Etat, Ministre de la Justice et Garde des Sceaux
de la R6publique D6mocratique du Congo m'a instruit
d'annoncer l'{NTENT}ON d'adMsion de la RDC aux
Conventions de 1954 et 1961 lors du Segment mondial de
haut niveau sur l'apatridie du 7 octobre 2019 A Geneve.

Je vous remercie.
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